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Maryse GELIS, Adjointe déléguée aux Affaires Sociales informe que ses
permanences auront désormais lieu sur rendez-vous, les mardis et jeudis
après midi entre 14 h et 16 h 30.
Vous pouvez vous rapprocher du secrétariat des élus afin d’organiser le rendez-
vous au 04 68 38 24 89.
Nous vous précisons qu’en cas d’urgence sociale, vous pouvez vous adresser au
CCAS aux heures d’ouverture de la mairie.

Chères Concitoyennes, chers Concitoyens,

Le maire Elie Puigmal est provisoirement absent, « empêché » pour
raison de santé.

Je souhaite rassurer les administrés stéphanois en rappelant que le
Code général des Collectivités lui-même règle les cas d’absence du
maire ( et non vacance pour ce qui nous concerne), en précisant
dans son article L2122-17 qu’ « en cas d’absence... le maire est pro-
visoirement remplacé dans la plénitude de ses fonctions, par un
adjoint, dans l’ordre des nominations... ».

Ainsi, en tant que 1ère adjointe j’assure l’intérim, accompagnée de
l’ensemble des élu(e)s du groupe majoritaire présents (Adjoints et
conseillers municipaux). Les dossiers de la ville sont suivis et
traités au quotidien par l’ensemble de l’équipe en place.

De plus, il ne s’agit que d’un intérim de courte durée puisque
Monsieur le Maire sera de retour d’ici quelques semaines. 

Je souhaite que toutes les spéculations liées à la situation actuelle
qui est inhabituelle (du fait qu’elle ne s’est jamais présentée
jusqu’à présent), n’est en rien exceptionnelle. Je veux rappeler par
exemple, le remplacement du maire de Paris (sauvagement
agressé il y a quelques années) par sa 1ère adjointe et d’autres
collectivités, y compris locales, qui ont fonctionné ainsi il y a
quelques temps.

Quant à la cérémonie des vœux, le groupe majoritaire a décidé en
concertation avec le maire de ne pas la tenir en son absence, cette
cérémonie représentant essentiellement la présentation des vœux
par le 1er magistrat à la population, et non les vœux du groupe
majoritaire.

Nos institutions sont bien réglées, comme dans tout Etat de droit,
n’en doutons pas !

Je souhaite, nous souhaitons tous, un prompt rétablissement à
Monsieur le  Maire et lui disons à très vite, au sein de son équipe
municipale et au sein de notre population.

Cordialement
Saida Mérasli
1ère Adjointe
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Permanences PIJ
Hors vacances scolaires

Mardi : 14 h - 19 h
Mercredi : 10 h - 12 h / 14 h - 18 h
Jeudi : 14 h - 18 h
Vendredi : 10 h - 12 h / 14 h - 18 h
Samedi : 14 h - 18 h

Vacances scolaires
Lundi : 10 h - 12 h / 14 h - 18 h
Mercredi : 10 h - 12 h / 14 h - 18 h
Jeudi : 10 h - 12 h / 14 h - 18 h
Vendredi : 10 h - 12 h / 14 h - 18 h

Permanences affaires sociales

BIENVENUE AUX
NOUVEAUX STÉPHANOIS !
Vous venez de vous installer à
Saint-Estève, signalez-le à la mairie
Accueil du public. Monsieur le
Maire accueille les nouveaux
h a b i t a n t s , l e u r  r eme t  u n e
documentation sur la ville et les
invite à un pot de bienvenue.

Horaires de l’accueil en mairie
Du lundi au vendredi :

8 h à 12 h et 13 h 30 à 18 h

PERMANENCE
DES ADJOINTS

Mme ALBO-BOSCH :
Mercredi 14 h à 15 h 30

M. BALESTRA :
Vendredi toute la journée

M. BRUNET : sur RDV

M. COSTA : sur RDV

Mme GELIS : sur RDV

Mme GOMEZ :
Vendredi 14 h à 17 h

M. MARSAL :
Sur RDV tous les après-midi

Mme MERASLI : sur RDV

Mme RUIZ : sur RDV
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infosmairie

Dans le cadre de travaux
d’élargissement de l’autoroute
A9, la circulation est règlementée
sur la Route Départementale
n°616 par arrêté du Conseil
Géné ra l  des  Py rénées -
Orientales en date du 2 février
2010 pour une durée allant
du 3 février au 30 juin 2010.

La circulation des véhicules
sera soumise aux prescriptions
suivantes depuis le secteur du
pont de l’autoroute A9 au premier

rond-point direction Saint-
Estève :
4limitation de vitesse à 50km/h ;
4pose de séparateurs de voies
(largeurs de voies circulées de
3 mètres dans les deux sens de
circulation) ;
4le passage liaisons douces
(pistes cyclables) d’un mètre de
large sera maintenu ;
4les transports exceptionnels
sont autorisés à emprunter
cette zone de travaux.

ABOIEMENTS INTEMPESTIFS

Il est prévu par la loi que chaque propriétaire
de chien doit faire en sorte que les
aboiements de son chien ne perturbent pas
la tranquillité du voisinage.
C’est moins l’intensité ou la force des
aboiements mais davantage la répétition, la
durée et le caractère nocturne qui sont pris en
compte pour apprécier s'il y a ou non trouble
du voisinage.

Il faut savoir qu’il existe un règlement sanitaire
départemental qui proscrit tout bruit gênant et
par bruit gênant, le Ministère de la Santé
entend par là tout bruit qui dépasse de 5 dB le
jour et de 3 dB la nuit, le niveau de bruit
ambiant.

Le Règlement Sanitaire
Départemental prescrit : 
Les  p rop r i é ta i res ,
gardiens ou détenteurs
d’animaux à quelque titre
que ce soit, sont tenus de
jour comme de nuit de
p rend re  tou tes  l es
mesures appropriées
p o u r  p r é s e r v e r  l a
tranquillité du voisinage.

Il est interdit, de jour
comme de nuit de laisser aboyer un ou des
chiens dans un logement, sur un balcon, dans
une cour, dans un jardin, dans les locaux
professionnels ou commerciaux, dans un
enclos attenant ou non à une habitation, sans
que le responsable ne puisse à tout moment
faire cesser ces aboiements.

Dans tous les lieux publics où les chiens sont
tolérés, leur maître devra prendre toutes les
dispositions pour que ceux-ci n’aboient pas.

L’article R.1337-7 du Code de la Santé
Publique stipule :
« Est puni de la peine d’amende prévue pour
les contraventions de troisième classe le fait
d’être à l’origine d’un bruit particulier, autre que
ceux relevant de l’article R 1337-6, de nature à
porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou
à la santé de l’homme dans les conditions
prévues à l’article R.1334-31 ».

Chacun est libre d’avoir un chien chez lui à
condition que celui-ci (et en particulier par ses
cris) ne soit pas la source de bruit gênant par
rapport au niveau de bruit ambiant. Le
propriétaire du chien doit donc veiller à ne pas
laisser troubler de façon excessive la
tranquillité de ses voisins. Il convient de faire
appel ici à la compréhension et au civisme du
premier et à la tolérance des seconds.

14 & 21 MARS 2010
Avis aux électeurs du Bureau de
Vote n°2 - Centre Sportif et Culturel

Les électeurs du Bureau de Vote n°2 situé
habituellement au Centre Sportif et Culturel
sont informés que, exceptionnellement, le
Bureau de vote sera transféré au rez-de-
chaussée du Musée du Mas Carbasse, situé
également Place du Mas Carbasse. Le
parking est le même que pour le Centre Sportif
et Culturel. Un fléchage sera installé les jours
de scrutin.

REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION
SUR LA RD 616 DANS LE CADRE DE TRAVAUX

D’ELARGISSEMENT DE L’AUTOROUTE A9

La commune a décidé de planter
récemment sur le stade du
Fournas un nouveau type de
g a z o n  q u i  a  p o u r  n o m
« Bermuda » ou « Chiendent
des Bermudes ».

Cette plante présente le double
avantage, dans le cadre de la
politique de développement
du rab le  vou lue  pa r  l a
Municipalité, de ne nécessiter
qu’un arrosage tous les quinze
jours environ et de n’avoir aucun
besoin d’engrais chimique.

Par contre, il présente une
particularité, dont vous vous
êtes peut-être rendu compte,
c’est qu’il jaunit lorsque la
température descend sous les
8°  ce ls ius,  comme c ’est
fréquemment le cas en hiver,
sans affecter toutefois durable-
ment sa survivance.

Cette plantation présente pour
la commune un test grandeur
nature et pourrait, suivant les
résultats observés, être étendue
sur d’autres sites de la commune.

PELOUSE DU STADE DU FOURNAS

Elections Régionales

Information
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ESPACES VERTS
DE LA COMMUNE
L’aménagement des espaces verts de l’entrée Est
se veut, comme cela a été évoqué lors du
précédent magazine, une réalisation respectueuse
de l’environnement et des usagers des voies
concernées dans le cadre du respect des principes
de développement durable.

A ce titre, les surfaces minérales et les essences
plantées ont été choisies pour leur intégration dans le
lieu, leur faible besoin en eau, leur absence de pouvoir
urticant et le peu d’entretien qu’elles demandent.

A ce jour, la première tranche de cet aménagement
est terminé.
Il a concerné la place Saint-Mamet et le terre-plein
central de la route de Perpignan entre ladite place et le
rond-point Saint-Mamet.

La seconde tranche, qui va concerner le rond-point
Saint-Mamet, le nouveau rond-point au niveau de
l’ancienne route de Perpignan, le terre-plein central
les reliant et les délaissés de voirie de la route de
Perpignan, débutera durant le premier semestre de
l’année 2010. 

Cette démarche d’économie des ressources, notamment
en eau, et de développement durable va s’étendre sur la
commune avec les prochains aménagements d’espaces
verts à réaliser, comme sur la route de Baho ou le
boulevard du Canigou, ou les aménagements déjà réalisés
au niveau de la rue du Refuge, de la demi-lune du rond-
point de la Forêt et de l’avenue Guynemer aux abords du
rond-point du Coteau.

SUR LA 9ème MODIFICATION DU PLAN
D’OCCUPATION DES SOLS REVISE
VALANT PLAN LOCAL D’URBANISME

Par arrêté du 1er février 2010, Monsieur le Maire a ordonné l'ouverture
de l’enquête publique sur le projet de 9ème modification du plan d’occupation des
sols (POS) révisé valant plan local d'urbanisme (P.L.U.).

Cette modification concerne les points suivants :

1. Insertion de règles relatives à la réalisation d’abris recouvrant les piscines,
dans le règlement des zones UA, UB, UC, UD, UE, 1NA, 1NAe, 3NA, 6NA, NC.

2. Modification de l’article 2 des dispositions générales , « Portée respective du
règlement à l’égard des autres législations relatives à l’occupation des sols » :
mention de la « loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le
logement et la lutte contre l’exclusion.

3. Modifications des mentions de l’article L.123-2 d) abrogé, remplacé par la
référence à l’article L.123-1-16°du Code de l’Urbanisme qui créent des
nouveaux secteurs de mixité sociale aux articles UB2, 1NA2, 1NAe2 et
complétude de l’article 1NA2 en ajoutant comme secteur réservé de mixité
sociale le lotissement privé le Mas des Orangers.

4. Rectifications d’erreurs matérielles au niveau de l’article UC2 et des articles
7 concernant « l’implantation des constructions par rapport aux voies et
emprises publiques » des zones du POS valant PLU.

5. Mention à l’article UA2 de la création d’un secteur de mixité sociale de 20%
de logements locatifs sociaux en zone UA dans la partie située au nord de l’axe
RD616 et de l’avenue Guynemer.

6. Modifications des articles NC2 et ND2 du règlement du POS valant PLU
conformément à l’arrêté préfectoral déclarant d’utilité publique les travaux
relatifs au projet d’élargissement à 2x3 voies de l’autoroute A9 entre Perpignan
nord et la frontière espagnole et portant mise en compatibilité des POS/PLU,
notamment de la Commune de Saint-Estève.

7. Insertion à l’article NC11 du règlement d’un paragraphe sur l’énergie
renouvelable afin de permettre notamment l’installation de systèmes solaires
thermiques ou photovoltaïques ou de tout dispositif individuel de production
d’énergie renouvelable en zone agricole.

8. Modification de la zone 2NA en zone 1NAd au lieu-dit de la Colomine pour
permettre la création d’un lotissement privé « le Mas des Orangers »
(modification de la planche sud) et extension de la zone des 20% de logements
locatifs sociaux incluant le projet de lotissement privé « le Mas des Orangers ».

9. La mise à jour du périmètre des servitudes d’utilité publique AS1 résultant de
l’instauration de périmètres de protection des eaux potables autour des trois
forages de la commune : forage F1 « Belvédère », forage F2 « La Coumette »
et forage F3 « Ouillastre ».

10. Mise à jour des plans de zonage : passage de la zone 3NA (zone d’activité
construite et en cours de construction) en zone UE (zone d’activités) ;
suppression de la zone risque d’inondation faible de la zone 1NAe à l’Entrée
EST suivant la prise en compte de l’ouvrage hydraulique TV4 ; rectification de
l’emprise du Droit de Préemption Urbain (DPU) englobant toute la zone 5NA ;
rajout de la limite territoriale sud de la commune absentes sur les plans actuels
(zone NDa) correspondant au fleuve la « Têt ».

A cet effet, Monsieur Jérôme DUTROIS, technicien en aménagement et
développement durable, a été désigné par Madame la Présidente du Tribunal
Administratif de Montpellier comme commissaire-enquêteur.

L'enquête se déroule du lundi 22 février 2010 au vendredi 26 mars 2010
inclus, à la mairie - Direction des Services Techniques - pôle urbanisme, au 2ème

étage, du lundi au vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h 30 à 18 h (17 h le
vendredi).

Monsieur le commissaire-enquêteur reçoit le public en Mairie (2ème étage - pôle
urbanisme) :

4le mercredi 03 mars 2010 de 10 h à 12 h,
4le mercredi 17 mars 2010 de 10 h à 12 h,
4le mercredi 24 mars 2010 de 10 h à 12 h.

Et en cas d’impossibilité de venir aux permanences susvisées, vous pouvez
prendre rendez-vous avec Monsieur le Commissaire-Enquêteur auprès du pôle
urbanisme de la mairie de Saint-Estève, 2ème étage.

Pendant la durée de l’enquête, les observations sur le projet de modification
pourront être consignées sur le registre d'enquête déposé en mairie.
Elles peuvent également être adressées par écrit au commissaire-enquêteur à
l’adresse du lieu où se déroule l’enquête publique (Mairie de Saint-Estève -
DST- Pôle Urbanisme - 5 rue de la République - 66240 Saint-Estève, à
l’attention du commissaire-enquêteur, Monsieur Jérôme DUTROIS).

Le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur seront tenus à
la disposition du public dès qu’ils seront transmis en Mairie.

 4

ILOT ROND-POINT DE LA FORET

AVENUE
GUYNEMER

ESPACES VERTS
RUE DU REFUGE

Enquête publique

Aménagement



BibliothèqueMunicipale

Couleur Femme
A l’occasion du
Printemps des
Poètes 2010 et de la
Journée
Internationale de la
Femme, la
Commission
Culturelle, la
Commission Sociale
et la Bibliothèque
Municipale s’asso-
cient pour vous pro-
poser le programme
COULEUR FEMME
à Saint-Estève.

jusqu’au 10 mars
Ecrivez un poème (forme libre) ayant pour Thème
Couleur Femme  Les manuscrits doivent être dactylo-
graphiés sur une feuille au format A4 en 2 exemplaires.
Un seul exemplaire devra mentionner le nom, le pré-
nom, l’adresse, le n° de Téléphone, la date de naissan-
ce et l’e-mail du participant.
Les manuscrits sont à remettre avant le 10 mars à
l’adresse suivante :
« Concours de Poésie » - Mairie de Saint-Estève
Rue de la République B.P. N° 3
66241 Saint-Estève Cedex

Ce concours est ouvert aux catégories adultes et jeunesse. La
remise des prix aura lieu le samedi 20 mars, à 11 h 30 à la
bibliothèque (section adultes).

« George Sand,
une femme dans son siècle »

Tout au long du mois, la bibliothèque accueillera une
exposition consacrée à cette femme d’exception, qui
marqua le milieu intellectuel et littéraire du XIX siècle. 

Soirée Samedi 13 mars - Mas Saint-Mamet

418h00 - Conférence
« Regard sur les femmes artistes »
Conférence de Nathalie Serre, directrice de Lartelier (autour
de Berthe Morisot, Artémisia Gentileschi, Niki de Saint-Phalle,
Cindy Sherman, Annette Messager…) 
A travers les époques et en s’appuyant sur leurs œuvres res-
pectives, Nathalie Serre établira des correspondances entre
ces femmes artistes, peintres, photographes ou plasticiennes,
et montrera en quoi elles occupent une place importante dans
l’histoire de l’art.

419h00 - Apéritif dînatoire
420h00 - Spectable 
« Soufflet n'est pas jouet - portraits de dames »
Par le Théâtre de la Palabre
avec Agnès Binet - accordéon et Élisabeth Gavalda - voix 
Une déclinaison d'écritures sur un tapis de musicalité
Pièces tirées du répertoire original pour accordéon, transcrip-
tion et composition. 
À travers les âges, à travers le monde. Villageoise modeste,
concierge cultivée, garçonne, folle femme, etc.

Expositions
4Séries Photographiques
de ODILE CORRATGE
(autour de la couleur)

4Peintures des élèves de
Lartelier 

Contes du Vendredi
4Vendredi 5 mars - 17 h 30
Section Jeunesse (à partir de 5 ans - entrée libre).

Samedi Ciné
4Samedi 6 mars - 10 h

WELCOME
de Philippe Lioret.

Pour impressionner et reconquérir sa femme, Simon,
maître nageur à la piscine de Calais, prend le risque
d'aider en secret un jeune réfugié kurde qui veut
traverser la Manche à la nage.

3ème étage de la Bibliothèque
Entrée Libre (adulte).

Ciné-débat
4Vendredi 12 mars - 10 h

LE DERNIER POUR LA ROUTE
de Philippe Godeau.
Fruit d’un partenariat entre la bibliothèque
Municipale et le Point Information Jeunesse de
Saint-Estève, Ciné.Débat a pour ambition d’abor-
der à travers le 7ème art quelques uns des thèmes
sensibles de notre société : violence, éducation,
racisme, écologie…autant de questions qui nourris-
sent notre quotidien. Destinée au public adolescent,
cette animation se veut avant tout comme un
moment de découverte et d’échange.
C’est autour du thème de l’alcoolisme que portera la discussion. A travers le
récit d’une cure, Le dernier pour la route (inspiré de l’ouvrage du journaliste
Hervé Chabalier), sera l’occasion de sensibiliser le public aux dangers de cette
maladie et au long chemin qui mène à la guérison.

3ème étage de la Bibliothèque - Entrée Libre (adolescents-entrée libre).

Renseignements et inscriptions :
PIJ (04 68 92 95 62) / Bibliothèque (04 68 92 41 26)

Contes du Vendredi
4Vendredi 2 avril - 17 h 30
Section Jeunesse (à partir de 5 ans - entrée libre).

Samedi Ciné
4Samedi 3 avril - 10 h

Brendan et le secret de Kells
film d’animation de Thomas Moore.

Brendan, un apprenti moine de 12 ans, est élevé par
son oncle, le sévère Abbé Cellach, au sein de l'abbaye de Kells.

3ème étage de la Bibliothèque
Entrée Libre (enfants).
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MARS

AVRIL
EXPOSITIONS

CONCOURS
DE POÉSIE

Bibliothèque Municipale
40, rue de la République
04 68 92 41 26 - www.st-esteve.com
Lundi : 9 h - 11 h 30 / 15 h -18 h 45
Mercredi : 9 h - 11 h 30 / 14 h - 18 h 45
Vendredi : 15 h - 18 h 45
Samedi : 9 h - 11 h 30

Romans - BD - DVD / CD - Albums - Magazines

Des animations toute l’année : Contes, cinéma, lectures,
conférences, concours de nouvelles ...

Tarifs annuels :4Adultes : 8 euros 4Enfants : 5 euros
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 6

La scène

Loges
d’artistes

Dans notre ville, l’activité de la
Commission Culturelle Municipale
depuis plusieurs années, le nombre

d’associations culturelles et la présence de
nombreux spectateurs présents lors des
diverses manifestations culturelles, nous
démontrent l’intérêt et le désir croissant des
stéphanois, des stéphanoises et des
personnes extérieures à notre ville, à vouloir
découvrir des nouveaux domaines culturels.

Il était donc essentiel pour l’équipe élue de
faire « vivre et développer » cette culture
et de la rendre accessible au plus grand
nombre en nous donnant les moyens.

Un lieu de rencontre intergénérationnel va
permettre à chacune et chacun, habitants
de Saint-Estève ou de l’Agglomération, du
département ou d’ailleurs, de pouvoir
accéder à ce monde merveilleux de la
connaissance des cultures en général
grâce à un bel équipement qui s’inscrit
dans le temps et pour l’avenir et qui renforce
l’attractivité de notre commune pour les
investisseurs.
C’est l’accès pour tous à un lieu équipé
pour recevoir du spectacle dans les
meilleures conditions d’écoute, de vision et
de confort. Cela permet d’accueillir aussi
des artistes de variétés, danseurs
théâtre et musique dans des conditions
idéales pour exercer leur art.

La danse grâce à un plateau de 170 m2 ne
sera pas en reste, la danse est un art
exigeant et le danseur reste parfois frustré
parce que les conditions techniques ne
permettent pas le plein développement de
son expression.

Le théâtre, autre art d’expression, tant
moderne que classique, demande une
logistique complexe bien que tous les
rouages de ses impératifs techniques
n’apparaissent pas au spectateur. 

Enfin, la musique peut être l’expression
humaine la plus ancienne. N’est-il pas
heureux d'écouter de la musique dans un
espace phonique optimum, même pour le
plus néophyte d'entre nous. Un son perçu
dans un espace magnifique qui retranscrit
exactement  la  note exécutée avec
précision et maestria, ne peut que séduire.

Pourquoi cette salle multiculturelle ?
et que veut dire ce mot, un petit rappel s’impose...

Pourquoi cette salle multiculturelle ?
et que veut dire ce mot, un petit rappel s’impose...
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Vues de la
salle modulable

Voilà toutes ces raisons qui nous ont
conduit à prendre la décision d’une
telle construction pendant le 1er

mandat et que nous allons assurer son
fonctionnement lors du 2ème mandat.

Les travaux de cette enceinte moderne
sont actuellement terminés et la réception
des travaux a eu lieu le 11 février 2010.

Plusieurs visites ont déjà été effectuées par
les acteurs politiques, administratifs et
associatifs concernés par cette réalisation :

4Le 23 janvier pour les élus du groupe
majoritaire

4Le 5 février pour les membres des
associations et partenaires culturels de
la commune

4Le 6 février pour les élus de l’opposition

4Le 13 février pour les membres du
personnel communal et du CCAS.

Nous nous inviterons très prochainement,
lorsque le chantier aura été reçu par la
Municipalité et les réserves levées
(contrôle sécurité, travaux correctement
exécutés), à investir et prendre possession
des lieux afin que ce beau projet appartienne
à tous et non pas à une « élite » nous
devons nous approprier, car il s'agit bien en
effet d’un bâtiment communal. 

Nous stéphanois, stéphanoises nous
devons être fiers d'une telle réalisation qui
a enthousiasmé le monde associatif de
la culture lors de la visite technique.

Dans une ville qui maintient le cap de son
développement qui répond au programme
élaboré lors de la campagne électorale
auquel vous stéphanois et stéphanoises,
vous avez largement adhéré en nous
renouvelant votre confiance, nous saurons
être dignes de répondre à votre aspiration,
et au souhait de chacun, nous comptons
aussi sur vous, comme vous pouvez
compter sur nous.

L’auditorium

salle multiculturelle

Pourquoi cette salle multiculturelle ?
et que veut dire ce mot, un petit rappel s’impose...

Pourquoi cette salle multiculturelle ?
et que veut dire ce mot, un petit rappel s’impose...
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Un week-end ski
chaleureux

très enrichissant
pour les jeunes 

Les 30 et 31 janvier, le Point
Information Jeunesse a organisé un
week-end à Puyvalador. Les adoles-
cents ont pu pratiquer le ski ou le surf
sur des pistes de neige poudreuse. La
bonne humeur était au rendez-vous et
les éclats de rire n’ont pas manqué
durant ces deux jours.

Les vacances d’hiver,
du 15 au 26 février :

un programme adapté
à chacune des envies

des adolescents…
Des activités sportives de proximité,
encadrées par les animateurs du PIJ
et les éducateurs sportifs de la ville,
ont permis aux adolescents de
pratiquer du football, du rugby ou
encore de l’escalade mais aussi des
activités originales comme le « dodgball »
(une variante du ballon prisonnier) ou
encore la « chute libre » (des
exercices basés sur la confiance et la
maitrise de soi sur le mur d’escalade). 

Une « journée citoyenne » consistant
à participer au nettoyage d’un espace
vert de la ville a été proposée. En
récompense, les bénévoles ont pu
bénéficier de réductions sur une sortie
au bowling le soir même. Une très
belle démarche de la part de jeunes
impliqués dans la vie de leur commune.

Le stage de musique électronique.
Les musiciens en herbe ont composé
leurs propres morceaux de musique
grâce à des logiciels et des appareils
plus techniques les uns que les autres
tels des sampleurs, séquenceurs et
synthétiseurs. Une soirée de clôture
fut aussi l’occasion de sensibiliser les
adolescents aux dangers d’internet et
aux risques encourus pour des télé-
chargements illégaux. La présence de
la Brigade de Prévention de la
Gendarmerie Nationale a accentué
l’importance de cette action de
prévention…

Un mois de mars animé
pour mieux

quitter l’hiver...

Des animations, telles qu’une sortie
à la montagne pour skier et surfer,
est prévue le samedi 6 mars, les
jeunes pourront profiter des pistes
toute la journée.

Le mercredi 24 mars : sortie au
Lazer-game de perpignan. Une
activité toujours appréciée pour son
caractère convivial et l’esprit de
camaraderie qu’elle suscite.

Le vendredi 12 mars : le film « un
dernier pour la route » sera projeté

sur grand écran à la bibliothèque
de Saint-Estève. L’équipe du PIJ, en
partenariat avec l’équipe de la
bibliothèque, proposera ensuite aux
jeunes de s ’expr imer  sur  les
problèmes liés à l’addiction à l’alcool
et autres drogues.

Le Forum de Jobs d’Eté et
des métiers, le rendez-vous
incontournable des saisonniers…
Le mercredi 31 mars, Le forum des
jobs se tiendra au Point Information
Jeunesse en partenariat avec la
Mission Locale des Jeunes. Des
offres pour la saison d’été 2010
seront mises à disposition, des
ateliers permettront de faire passer
des simulations d’entretiens
d’embauche avec des chefs
d’entreprises. Plusieurs informations
seront proposées sur les différents
métiers et plus particulièrement
dans le secteur des énergies
renouvelables. 

Les actions à venir

L’année 2010 démarre avec entrain
à la crèche familiale de Saint-Estève
Les ateliers cuisine ont remporté un franc succès : Les enfants aidés
de leur assistante maternelle, de l’éducatrice de jeunes enfants et de
la directrice ont réalisé étape par étape de belles galettes à
la frangipane. Tous leurs sens étaient en éveil et leur plaisir aussi !
Chacun a pu repartir avec sa petite galette, quelle fierté pour ces
petits boulangers !
Dans la continuité, des histoires autour de la galette ont été contées
à la bibliothèque lors des ateliers lecture.
Les enfants ont ainsi « dévoré » à nouveau la galette !

CRECHE

Un début d’année sur les
chapeaux de roue... Le PIJ
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POINT INFORMATION
JEUNESSE
CENTRE COMMERCIAL LE CANIGOU

Tél. 04 68 92 95 60 - Fax 04 68 92 95 68
du mardi au samedi

www.st-esteve.com

Permanence de la M.L.J.
La Mission Locale Jeune tient une permanence
au PIJ tous les mardis et mercredis de 14 h à
17 h. Ce service concerne tous les jeunes de
16 à 25 ans, il leur permet de bénéficier d’un
accompagnement vers leur recherche
d’emploi. Rencontre des conseillères possible
sans rendez-vous.

Le PIJ vous accueille

4Le Mardi de 14 h à 19 h
4Le Mercredi de 10 h à 12 h

et de 14 h à 18 h

4Le Jeudi de 14 h à 18 h
4Le Vendredi de 10 h à 12 h

et de 14 h à 18 h
4Le Samedi de 14 h à 18 h
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En avril,
ne te découvre
pas d’un fil…

Poisson d’avril ! Il ne s’agit pas
d’une blague, mais bien de poissons.
Le Point Information Jeunesse organise
une soirée pêche à Port-Vendres le
mercredi 14 avril de 18 h à 23 h.
Nous espérons ne pas rentrer bredouille !

Le droit à la différence… une
rencontre des joueurs Handi-dragons
et un tournoi de rugby à XIII. Le
vendredi 16 avril, une journée
particulière, autour du rugby est pro-
grammée : Le matin, un tournoi de rugby
à XIII avec les joueurs des Handi-
dragons, des fauteuils roulants seront
mis à disposition de jeunes souhaitant
participer à cet échange. Pour bien
récupérer, un barbecue sera proposé
avant d’entamer une rencontre entre
différentes équipes de PIJ partenaires et
l’équipe Addo XIII, l’après-midi.

Allez l’USAP ! Le vendredi 23 avril,
une soirée de sensibilisation aux
dérives comportementales envers les
arbitres pendant un match, au respect
des règles et à la discipline des
joueurs et des supporters sera mise
en place. Ensuite, les jeunes mettront
en pratique leurs acquis en assistant à un
match du Top 14 au stade Aimé Giral.

Du 21 au 23 Avril 2010, un stage
vidéo permettra aux jeunes stéphanois
de s’initier à la réalisation d’un court-
métrage, aux méthodes de prise de
vue, du cadrage et du montage d’une
séquence vidéo.

Si l’une ou l’autre, ou toutes ces
activités t’intéressent, n’hésite pas
à nous contacter ou à venir au PIJ
pour te renseigner ou te procurer
les dossiers d’inscription.

Le parcours
emploi-citoyen 

2010
Dans le cadre du Conseil local de
sécurité et de prévention de la
délinquance, le CCAS et la Ville
reconduisent le « parcours emploi
citoyen » pour l’année 2010. Ce
projet permettra à 8 jeunes âgés de 14
à 17 ans se trouvant dans des situations
familiales, scolaires ou personnelles
difficiles de suivre un parcours de
découverte professionnelle et citoyenne
qui aboutira  à un emploi saisonnier au
sein des services techniques de la
ville pour 3 semaines durant l’été...
Les dossiers de candidature sont à
retirer dés à présent au Point information
jeunesse et devront être ramenés au
plus tard le 2 avril en mairie...

DES NOUVELLES
DU CONSEIL MUNICIPAL 
DES ENFANTS ET DES JEUNES

Le Conseil Municipal des enfants
et des jeunes a présenté ses idées
de projets devant M. Le Maire et
les élus adultes au cours de sa
1ère séance plénière du 16
décembre 2009.
Début janvier, après des vacances
bien méritées, les jeunes élus se
sont retrouvés pour travailler sur la
sélection des projets.
A l ’ i s s u e  d ’ u n  v o t e ,  t r o i s
commissions ont été retenues :

4La Commission Solidarité :
des rencontres avec les résidents
de la maison de retraite Via
Monastir seront organisées.

4La Commission Environnement :
réalisation de  « poubelles rigolotes
», afin de sensibiliser la population au
respect de l’environnement.

4La Commission Loisirs : Une
animation loisirs avec divers ateliers
de science, peinture, modélisme…
sera proposée par les jeunes élus.

Suite au séisme survenu en Haïti,
les jeunes conseillers municipaux
se mobilisent afin de mettre en
place une action de solidarité en
vendant des objets de leur
création. Les dons récoltés seront
versés à la Croix Rouge. Les
jeunes élus souhaiteraient trouver
des partenaires pour récolter un
maximum de dons.

CMEJ



LES MERCREDIS DU
2ème TRIMESTRE 2010

4Les mercredis du 2ème trimestre : du
28 avril (le 07 avril étant scolarisé) au
30 juin 2010 (10 mercredis).
Nos petits inscrits, âgés de 30 mois
à 11 ans, profiteront de l’arrivée
(normalement…) des beaux jours
pour découvrir et observer la nature
en jardinant. Les inscriptions sont
d’ores et déjà possibles.

LES PETITES VACANCES
DE PRINTEMPS 2010

4Les petites vacances de printemps :
du lundi 12 au vendredi 16 avril 2010
et du lundi 19 au vendredi 23 avril
2010 soit 2 semaines de 5 jours.
Toujours pour la même tranche d’âge,
le thème choisi par l’équipe d’encadrement
étant la découverte du monde floral.
Les inscriptions sont possibles depuis
le 1er mars. Les dossiers doivent impé-
rativement être complets avant le
démarrage des activités. 

Accueil d’enfants porteurs
de handicaps au cours des
vacances scolaires.

La ville de Saint-Estève est signataire
de la charte d’accueil d’enfants handicapés
en structures de loisirs non spécialisées.
Afin que votre enfant soit accueilli
dans les meilleures conditions au sein
de l’accueil de loisirs, nous vous proposons
de vous rapprocher de l’équipe

d’animation le plus tôt possible.
Pour tous renseignements :
Evelyne MEUNIER, référent - handicap,
au 04 68 92 95 60//64.

ACCUEIL DE LOISIRS
PERISCOLAIRE

Un petit rappel des réalisations passées
et à venir des enfants participant aux
temps périscolaires du matin, du midi
et du soir.

L’accueil de loisirs périscolaire
VICTOR HUGO a sensibilisé les

enfants des classes élémentaires sur
la lutte contre le racisme avec la
création d’affiches réalisées à l’aide
de divers supports (dessins, textes et
œuvres littéraires). Des scénettes
composées par les enfants vont être
filmées. Le thème les « Années
discos » est bien sûr toujours traité
avec un appel aux souvenirs des
parents relatifs aux années 1970 à
1985.

L’accueil de loisirs périscolaire PAU
CASALS pa célébré le 20ème anniversaire
des droits de l’enfant. Des silhouettes
d’enfants du monde entier ont été
dessinées sur de grandes feuilles et
collées sur les murs des structures
scolaires et périscolaires, la destruction
au fil du temps de ces œuvres éphémères
symbolisant la fragilité d’enfants dont
les droits peuvent parfois être bafoués.
Le thème d’« Un monde imaginaire »,
plus léger, continue à rythmer les temps
périscolaires à venir, associé à la
pratique du karaté et de la boxe.

L’accueil de loisirs périscolaire
LOUIS TORCATIS : plusieurs évènements
ont ponctué ce début d’année.
Explication de différentes méthodes
de fabrication de poteries, tricot, crochet,
couture… dégustation de crêpes à
l’occasion de la Chandeleur. Les activités
à venir se déclineront suivant le thème
« ma terre catalane », permettant aux
enfants de découvrir des jeux de
société et de quilles de notre région.

Renseignements : 04 68 38 23 42 // 44
clsh@pij-st-esteve.com
www.st-esteve.com.

Le printemps
arrive à petits pas...
Après avoir bien profité de leurs vacances à Saint-Estève ou à
la montagne, nos petits et grands participants ont repris les
cours. Les frimas de l’hiver et les monts enneigés cédant peu à
peu la place aux douceurs et couleurs printanières, les équipes
de notre structure extrascolaire préparent les loisirs des mercredis
du 2ème trimestre et des prochaines vacances de printemps.

ACCUEIL DE

LOISIRS
EXTRA ET PER

ISCOLAIRE 

ALP Pau Casals

ALP Louis Torcatis

Nous vous attendons

nombreux pour partager

ensemble des moments

toujours plus florissants.
..
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Association Crématiste
Catalane
Aujourd’hui, près d’une personne sur trois se
fait incinérer « mode d’obsèques le moins
onéreux ». Les obsèques peuvent être civiles
ou religieuses. Si vous n’êtes pas prêt à faire
les démarches, l’ACC en partenariat avec la
MUTAC vous donne la possibilité de les faire
pour vous. Adhérez à l’Association Crématiste
Catalane, nous nous occupons de votre
dossier personnellement. Réglez de votre
vivant les frais liés à votre décès.
Renseignements, adhésions vous seront
fournis par simple appel téléphonique à votre
correspondant de la commune.

M. Marcel BERIOT - Tél. 04 68 92 45 10
21 rue de Valmanya - 66240 Saint-Estève

échos
Conférence du comité départemental
de l’A.N.A.C.R
L’A.N.A.C.R (Association Nationale des Anciens Combattants et Ami(e)s de la
Résistance) est une association pluraliste qui œuvre pour la transmission des valeurs
de la Résistance. Le comité départemental des Pyrénées-Orientales organise une
rencontre dont le thème est celui du concours de la Résistance et de la Déportation : 
« L’appel du 18 juin 1940 du Général de Gaulle et son impact jusqu’en 1945 »
Elle se déroulera à la salle Jean Jaurès, le vendredi 05 mars 2010, à 18 h.
Mais dès 14 h, les élèves des collèges de Saint-Estève et du Soler ainsi que les
personnes intéressées pourront aussi assister à cette conférence.
Elle comprendra des interventions de témoins, la lecture d’extraits du journal tenu
par un jeune lycéen de Valenciennes de Septembre 1939 à juillet 1942 et
la synthèse d’un historien spécialiste de cette période. Elle sera illustrée par une
exposition réalisée par le musée de la Résistance de Champigny et le C.R.D.P de
Créteil. Venez nombreux pour y assister !

Notre Assemblée Générale s’est déroulée
le 11 janvier dernier devant une bonne
assistance malgré les malades et les
absents excusés. Une minute de silence fut
observée à la mémoire de nos camarades
disparus. Nous notions la présence de
Thierry BALLESTRA, adjoint au maire, du
nouveau Président Départemental Claude
MARCHAND, du Président de Baho Marcel
GARRIGUE et de Marcel LOUBAT
secrétaire du Comité des Œuvres Sociales.
Après quelques mots de bienvenue, le
Président Francis SABATHIER ouvrit la
séance sans oublier de présenter ses vœux
de bonne santé à tous. Lecture fut donnée
des rapports moral et financier adoptés à
l’unanimité. Notre comité s’est enrichi de
3 nouvelles adhésions et nous sommes
heureux de les compter parmi nous.
La cérémonie du Vendredi 19 mars 2010
se déroulera à 11 h 30 aux monuments
aux Morts avec dépôt de gerbe.
Nous vous invitons à participer nombreux :

adhérents et sympathisants à cette mani-
festation du souvenir à laquelle nous
demeurons très attachés. L’apéritif se fera
à la salle « EVORA » de BAHO suivi d’un
repas pris en commun avec nos amis
bahotencs.
Le bureau reste inchangé : Président
d’Honneur : Elie PUIGMAL maire et Conseiller
Général, Président Francis SABATHIER,
secrétaire Jean-Louis MARRASSE, Trésorier
Alain OLLIE, membres Messieurs CLOTTES,
VILANOVA, MENEDEZ, RIBES.

FNACA Comité St Estève

ANCIENS COMBATTANTS
SECTION UNION FEDERALE DE SAINT-ESTEVE
Le bureau informe tous ses adhérents et toutes les personnes intéressées, que les
permanences sont assurées tous les 2ème et 4ème lundis du mois. Les secrétaires vous
accueilleront à partir de 17 h 15 à la Maison du Combattant à Saint-Estève. Ces
permanences ont lieu Rue Urbain Paret (Ancien local de la Police Municipale).

Pour tout contact urgent veuillez vous adresser à : M. Deruelle 04 68 92 39 32, M. Moulins
04 68 92 26 05, M. Briand 04 68 92 32 47, M. Planes 04 68 92 61 52.

Anciens combattants de toutes les générations du feu, de tous les conflits les conditions
d’attribution de la carte du combattant  et du titre de reconnaissance de la nation vous ont
été refusés par le passé, nous pouvons, s’il est possible, demander un nouvel examen de
votre dossier.

Le Dimanche 17 janvier 2010 à la Salle JEAN JAURES nous avons tiré les Rois en présence
de nombreux adhérents et amis. En ce début de la Nouvelle Année 2010 le Président et tous
les Membres du bureau ont souhaité leurs MEILLEURS VOEUX à tous, une bonne santé et
une bonne et heureuse ANNEE 2010.

Notre CONGRES DEPARTEMENTAL UNION FEDERALE 2010 aura lieu le dimanche
18  avril 2010 dans la salle VIVES à LE SOLER.

Nous demandons également à tous de nous retrouver pour assister aux diverses
cérémonies organisées par notre municipalité :

4Le dimanche 25 avril 2010 : Journée de la Déportation
4Le samedi 8 mai 2010 : Victoire sur le nazisme / Armistice 1945
4Le mardi 8 juin 2010 : journée nationale Indochine
4Le vendredi 18 juin 2010 : Appel du Général De GAULLE

Le Président, DERUELLE MICHEL

AssociAtion diocésAine
PAroisse de sAint-estève
4Bible : On peut se joindre à un groupe de
lecture de l’Evangile selon Saint Luc, téléphoner au
04 68 63 28 31.

4Célébration pénitentielle : Elle aura lieu le
vendredi 26 mars à 18 h 30 à St Etienne.

4Cérémonies de la Semaine Sainte :
Dimanche des Rameaux et de la Passion 28 mars :
10 h à N-D du Cénacle, bénédiction des rameaux,
représentation de la passion par les jeunes et messe.
Jeudi Saint 1er avril : à 18 h 30 à N-D du Cénacle
messe de la Cène du Seigneur. Adoration
eucharistique de 21 h à 22 h en l’église St Etienne.
Vendredi Saint 2 avril : A St Etienne chemin de croix
à 9 h méditation du chapelet à 15 h et office de la
Passion à 18 h 30.
Samedi Saint 3 avril : à 21 h à N-D du Cénacle veillée
Pascale.
Dimanche de Pâques 4 avril : fête de la Résurrection
du Christ, messe à 10 h à St Etienne.
Les fleurs pour le reposoir peuvent être apportées à
St Etienne le mercredi 31 mars.

4Pèlerinages : à Lourdes du 13 au 16 mai ; à
Lyon et Ars du 6 juin au 11 juin, renseignements et
inscriptions au 04 68 63 28 31.

4Kermesse paroissiale : Elle se tiendra à Saint
Mamet le samedi 17 avril après-midi et le
dimanche 18. Un repas convivial sera servi le
samedi soir et les visiteurs pourront se restaurer
aux stands le dimanche midi. Les personnes qui
désireraient bénéficier d’un moyen de transport
peuvent se faire connaître au 04 68 63 28 31.

Nouvelle société installée sur Saint-Estève

depuis le 2 février 2010

CONCEPT CUISINES 66
Pose de cuisines, meubles de salle de bain,

dressing et tous les petits travaux de rénovation

Sylvain OLIVO - Tél. 06 08 72 34 49

14 rue Urbain Paret - 66240 Saint-Estève

LE CREMATORIUM PUBLIC DE PERPIGNAN
EST OPERATIONNEL DEPUIS DECEMBRE 2008

M. Bardetis Nicolas, Mme Depoues Myriam, Mme Forestier Sylvie, Mme
Perez-Parra Marie-Carmen Infirmièr(es) Diplômés d’Etat, informent du transfert
de leur cabinet paramédical au 4 boulevard du Général de Gaulle.
Cabinet de Soins Infirmiers: sur rendez vous - Soins à domicile. Tél. 04 68 73 74 65

Information paramédicale



culture

Les Rendez-vous de Saint-estève
Bonsoir Madame la lune, Bonsoir... Chanson populaire.

Bien que le soleil joue un rôle essentiel dans notre vie - sans lui
nous n’existerions pas - c'est souvent à la lune que nous
rendons hommage.

La lune intrigue, séduit, fascine.
Les « Rendez-Vous de Saint Estève » vous invitent, à travers cette manifestation,
à un voyage poétique, onirique, historique et scientifique qui vous mènera aux
confins de la légende, des religions et de l’astronomie. (Voir agenda en dernière

page pour le programme complet).

Vous êtes ouverts à la nouveauté,
curieux, prêts pour de nouvelles
découvertes ?
Les C.E.P.S. sont pour vous ! Les
C.E.P.S. : le nouvel évènement
culturel des Rendez-Vous de
Saint Estève !

L e s  C o u r s  d ' E d u c a t i o n
Populaire Stéphanois (les
C.E.P.S.) abordent la littérature,
les sciences exactes, les arts, les
faits de société...

Gratuite, sans inscription préa-
lable, ne nécessitant aucune
connaissance particulière, utilisant les
moyens modernes d'information et de
communication, chaque séance des
C.E.P.S. dure 1 heure 30 et a lieu un vendredi

de 18 h 30 à 20 h, à la salle Méditerranée
de Saint Estève, avec une périodicité de 3
semaines environ.

Calendrier des 4 conférences
grand public pour le premier
semestre 2010 :

4Vendredi 26 mars : Arts :
Nicolas Roerich, un peintre russe
et universel par Sylvie Baranger,
professeure agrégée de russe
honoraire...

4 Ve n d r e d i  2 3  a v r i l  :
Mathématiques : Les systèmes
de numérations précolombiennes

par Yvan Bassou, professeur agrégé de
mathématiques...

4Vendredi 14 mai : Sciences : De la terre...

à la mer. Des sources de la Têt au canyon
Lacaze Duthiers dans le Golfe de Lion par
André Monaco, océanographe, Pierre
Serrat, docteur en hydrodynamique fluviale...

4Vendredi 11 juin : Histoire : Les
relations européennes de la France de
1517 à 1815 par Pierre Vigo, retraité de
l’enseignement. Historien.

Pour tout renseignement, 06 81 37 71 58
ou rvoustesteve@gmail.com

Du vendredi

30 avril
au dimanche

9 mai

Vous avez Rendez-Vous

avec ... la lune !

libre expression
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GROUPE MAJORITAIRE

Lors du Conseil Municipal du 22 décembre 2009 ont été adoptés à

la majorité des voix exprimées les tarifs de location de la salle mul-

ticulturelle. Les opposants de façon systématique et très certaine-

ment poussés par des raisons démagogiques réclament la gratuité

pour l’accès au Théâtre en faveur des associations stéphanoises. 

Nous tenons tous d’abord à rappeler ici les efforts considérables

réalisés en direction du monde associatif : en sus des subventions

annuelles de fonctionnement ce sont des milliers d’euros d’avan-

tages en nature qui leur sont consentis tous les ans (prêt de maté-

riel, assistance de services municipaux, coupes, trophées, apéri-

tifs…), sans compter la mise à disposition des bâtiments munici-

paux. 

A ce jour, l’ensemble des salles de la commune sont accessibles à

toutes les associations de la ville sans que le moindre centime d’eu-

ros ne leur soit réclamé, ce qui est loin d’être le cas dans toutes les

autres villes du Département. 

Une commission municipale réunie le 3 février 2010 en présence

des représentants des groupes d’opposition a d’ailleurs fait l’état

des lieux de la gestion des salles municipales et a admis unanime-

ment l’effort considérable consenti aux associations, principales

consommatrices en la matière.

Le Théâtre ne peut être soumis au même régime, pour des raisons

techniques tout  tenant au régime fiscal de la TVA, et pour des rai-

sons évidentes de bons sens que la Population comprendra très

aisément à la visite de cette salle de spectacle. Vous avez d’ailleurs

pu avoir un aperçu de cette magnifique réalisation dans les pages de

ce magazine. 

L’utilisation du Théâtre et la manipulation des tous les équipements

scéniques nécessitent une expérience technique qui doit intervenir

tout au long de la manifestation, et ne peut être laissée librement à

la disposition des utilisateurs. Cette exigence se pratique dans les

autres villes disposant de salles de ce type, la gratuité n’est jamais

possible, et il est faux de laisser croire que nos tarifs sont prohibi-

tifs.

Enfin, il ne faut pas oublier que les spectacles qui seront présentés

dans le Théâtre par les associations utilisatrices seront générateurs

de recettes, et vu l’outil qui sera mis entre leurs mains, il ne fait

aucun doute que le fruit de la vente des billets d’entrée couvrira lar-

gement le tarif de location.

Le vote de ces tarifs participe ainsi à une volonté de gestion res-

ponsable de nos équipements publics, il est plus facile évidemment

de faire des propositions démagogiques et jeter l’anathème lorsque

l’on est dans la position d’opposant que lorsque l’on est dans la

position de gestionnaire.

LES INDEPENDANTS
J.J. VILA - J. PRATS VIDAL - G. GALLAS

Il n’est pas question pour notre groupe de polémiquer sur la mala-
die d’un homme. Certes les élus nous ont davantage habitué à dis-
simuler tant que se peut leurs problèmes de santé, surtout quand ils
sont graves ; notre maire a préféré en faire état dans la presse, en
les qualifiant lui-même de « pas graves mais sérieux ». Chacun en
pensera ce qu’il voudra. Nous lui souhaitons, comme il se doit, un
prompt rétablissement ; personne ne peut jouer pas avec la santé. 

Toutefois les problèmes demeurent : l’affaire judiciaire suit son
cours, l’enquête se poursuit, et, par ailleurs, les finances de la ville
vont souffrir dès cette année, même sans les 900.000euros de BOI-
TACLOUS.

Notre inquiétude est grandissante pour notre commune : il n’y a
plus de pilote dans l’avion. Personne à la Communication, ni même
à la tête des élus, n’a pu assurer la cérémonie des vœux ; plus grave
encore, personne pour répondre à nos questions sur le budget
2010, dont on sait de l’aveu du maire lui-même en Conseil, qu’il va
devoir supporter plus d’un million d’euros de dépenses supplémen-
taires pour le fonctionnement de la nouvelle salle. Déjà en 2009, le
taux de nos impôts a augmenté de 5% pour couvrir une petite par-
tie de ce coût (200.000 euros) ; il reste plus de 800.000 euros à
trouver pour cette fameuse salle, dont on a appris par la voix du
maire lui-même qu’elle ne sera même pas gratuite pour les associa-
tions de la ville !

Depuis le mois de juin 2009, nous demandons des comptes en
conseil municipal: de combien le groupe majoritaire va-t-il augmen-
ter nos impôts en 2010 ? 5%, 10% de plus ? Davantage ? Pas impos-
sible ! 800.000euros de frais en plus, c’est 16% d’impôts en plus !
Sinon dans quel budget tranche-t-ils ? Pas le périscolaire comme a
osé l’étudier notre première adjointe ! De grâce Madame, laissez les
petits stéphanois tranquilles! Et les associations aussi !

Le constat est simple : la petite majorité en place (17 contre 16) ne
sait plus comment faire ! Ils évitent le débat : seulement deux
conseils municipaux dans les 6 derniers mois (à ce jour 02 février)
; et jamais de réponses aux questions du budget 2010 ! Il n’y a plus
de compétences en matière de budget dans le groupe des 17 : le
maire a annoncé lui-même en Conseil qu’il n’y a plus d’adjoint aux
finances ! On a vite compris pourquoi aux interventions de certains
de son groupe !

On ne joue pas les apprentis sorciers avec le budget de la ville ! Il y
a des compétences reconnues dans chacun des 3 autres groupes du
conseil municipal ; il faut donc débattre publiquement de ce budget
2010, dans les meilleurs délais afin d’éviter aux stéphanoises et sté-
phanois de supporter, par leurs impôts, le poids de ce Projet, dont
chacun comprend aujourd’hui qu’il est disproportionné et inadapté
aux besoins de notre ville.

Rendez-vous au prochain conseil…
Les Indépendants

Les élus du Groupe « SAINT-ESTEVE AUTREMENT » (Aurore
BOUNIOL DE GINESTE, Pierre-Yves DOMPNIER, Jeanne PAYRI-
CHINANOU et Robert VILA) communiquent :

BEAUCOUP D’INTERROGATIONS AUTOUR DE L’ANNULA-
TION DE LA CEREMONIE DES VŒUX… 
Janvier 2010, E. PUIGMAL médiatisait son état de santé et, finale-
ment, annulait la cérémonie des vœux. 
Le Maire disait avoir « gardé le problème sous silence depuis
le mois de septembre » et « à partir de là, le chirurgien a dit
qu’il fallait prendre en charge le problème le plus rapide-
ment possible ». Pourquoi, n’a-t-il pas ajusté son agenda ? En
novembre, il a fixé la cérémonie des vœux au 29 janvier puis confir-
mé celle-ci par invitation personnelle mi-janvier. 
Pourquoi ce rendez-vous traditionnel, au cours duquel il est pré-
senté à la population un bilan de l’année écoulée et des perspectives
à venir, a-t-il été annulé ?
Le Maire n’est-il pas assisté d’une première adjointe et d’adjoints ?
En son absence, ne leur fait-il pas confiance ? Grave désaveu tant
l’exercice a dû lui paraitre périlleux dans le contexte de janvier :
interrogatoire des adjoints à la police judiciaire sur « l’affaire BOI-
TACLOUS »… précédant celle du principal protagoniste ... ? Mais il
y a aussi, au cœur des  conversations stéphanoises, les révélations
du conseil de fin décembre : coût annuel de fonctionnement du
Théâtre à plus d’un million d’euros pour une programmation indé-
terminée et sa facturation à 1.000 €/j d’utilisation aux associations
stéphanoises contre 500 à  BOITACLOUS (qui ose réclamer aux
Stéphanois plus de 750.000 € de dédommagements). Et pour
finir, selon les déclarations d’un adjoint « dissident », le rachat par
la Mairie de points de retraite d’E. PUIGMAL pour près de
30.000 € et ce, alors que dans le même temps il rechigne à payer
arriérés de salaire et indemnités à son personnel vacataire !
Plus grave encore est l’attitude tout à fait irresponsable de M.
le Maire vis-à-vis de la ville :  depuis septembre et alors que son
Adjoint aux Finances a démissionné,  au lieu de s’entourer et de
déléguer pour pallier son absence prévisible, il n’a fait que concen-
trer le pouvoir, s’octroyant même, en dépit du bon sens,  la fonction
d’Adjoint aux Finances ! Et c’est à quelques semaines de la pré-
sentation et du vote du budget de la commune qu’il annon-
ce une absence d’un mois et demi !
L’émotion bien naturelle suscitée par l’annonce d’une maladie ne
doit pas affecter notre discernement. Enfin, il est rare qu’un élu se
justifie avec tant de détails sur sa santé et surtout en affublant
d’«imbéciles » ceux qui s’y intéressent.
En élus responsables, la vacance de la fonction de Maire et
d’Adjoint aux Finances nous préoccupe réellement dans ce
contexte stéphanois inquiétant. 
Plus que jamais, notre groupe « SAINT-ESTEVE AUTREMENT »
reste vigilant, aux côtés de tous les Stéphanois. 

A lire également sur le blog des élus : http://saintesteveautre-
ment.blogspace.fr

Permanence des Elus de l'opposition : tous les mercredis matin au bureau
du 6, mas Carbasse, de 10 h 30 à 12 h 00 ou sur rendez vous au tél 06
42 32 52 19.

 12

Théâtre



 13

culture

Les articles déposés par les associations engagent leur propre responsabilité dans leurs écrits. La municipalité ne saurait être tenue pour responsable en quoi que ce soit.

Les cours à l’ALIZARINE,
atelier de peinture et de dessin
Mercredi, à 10 h, cours d’initiation aux arts plastiques
pour les enfants à partir de 4 ans, l’après midi est
dédié aux enfants de 8 à 12 ans, le soir, atelier pour
les adolescents.
Les adultes ne sont pas oubliés. Mercredi soir
aquarelle et pastel, jeudi après midi, aquarelle,
vendredi après midi, dessin et acrylique.
Cours de dessin avec modèle vivant, mardi après-
midi, tous les deux mois.
Au mois de juin, une exposition au Musée du Mas
Carbasse regroupe les travaux de l’année.
L’Alizarine organise aussi des visites aux expositions
qui se tiennent dans le sud de la France et en
Espagne.

Renseignements au 04 68 38 06 42

Choix multiples avec l’association
« Saint Estève / Guisborough »

Art plastique
Guisborough

Il y avait Armand, Jacques et Bernard dorénavant il y
a aussi Serge et Eric, bienvenus messieurs, nous
sommes très heureuses de les accueillir dans notre
club, prouvant ainsi que l’astrologie n’est pas qu’une
affaire de femmes.
Le club d’astrologie organise le 24 avril 2010 à la
salle jean Jaurès à Saint Estève une conférence
ouverte à tous et animés par Gérard et Julie Condon.
Les ondes de formes, abordant à travers des figures
planétaires les notions d’une mémoire collective, ces
chercheurs instaurent le principe d’une résonance
planétaire nouvelle à travers notre propre thème et
au regard des grands évènements mondiaux.
Ils nous présenteront l’étude de la vie de l’abbé
Pierre vu sous un autre regard, entre astrologie et
mathématiques, l’astrologie nouvelle est arrivée, aux
frontières de la science et des sciences humaines.
Nos activités internes continuent, avec cette année
de nouveaux ateliers  apprentissage à la médecine
chinoise, ateliers de feng shui, ateliers sur les anges
ouverts à tous moyennant la cotisation de 30 euros,
formation Reiki. Renseignez vous auprès de
Sandrine trésorière du club au 06 81 50 38 34 ou
Brigitte animatrice au 06 62 46 15 81.

Astrologie

Danse

Le cours d’aquarelle
du jeudi

Vous perfectionner en anglais et /
ou partir à Londres avec nous, c’est
possible !

Un stage de soutien
destiné aux lycéens et notamment à
ceux qui présentent le baccalauréat se
déroulera durant les vacances de prin-
temps, du :
Lundi 12 au vendredi 16 avril 2010, le
matin de 10 h à midi à l’école Victor
Hugo, entrée avenue de Baixas, à Saint
Estève.
Le coût de ces dix heures de stage
sera défini en fonction du nombre de
participants.
Nous rappelons que notre association
dispense aussi :
une préparation au TOEIC (test of
english international communication) les
cours ont lieu chaque semaine : le jeudi
de 21h à 22 h. Cela peut vous être utile
pour votre évolution professionnelle.
Pensez-y !

Et pour récompenser tous vos efforts,
nous vous proposons : un week-end
quartier libre à Londres, du 22 au 25
avril 2010.
Alors, si vous souhaitez partir ou même
repartir avec nous, n’hésitez pas, vous
êtes les bienvenus ! Pour des rensei-
gnements complémentaires, appelez
les n° suivants :
Janine Fermont 06 30 08 75 46
Serge Larnaudie 04 68 92 26 53
Henri Borcy 06 78 78 20 30

Students of Guisborough School

in front of the tower bridge 

Conjugaison harmonieuse avec
Dallas Country del Monestir
Qu’elles se conjuguent au passé,
au présent ou au futur, les activités
de Dallas Country del Monestir sont
toujours intenses et chaleureuses.
Une soirée sympathique a réuni
tous les adhérents pour déguster la
galette des rois en compagnie des
Adjoints à la Culture. 

A l’occasion de la Sainte-Dorothée,
c’est avec un engouement évident
que les enfants ont participé à
l’animation et ravi l’assistance, en
effectuant une belle démonstration.

Les bals proposés chaque mois
obtiennent un réel succès. Les
danseurs apprécient de se
retrouver dans un contexte festif, le
dimanche après-midi.
Les prochains bals sont prévus le
21 Mars 2010 au Aînés et les 25
Avril 2010, à Saint-Mamet.
Et n’oubliez pas cette information
capitale. Un stage est programmé
le 22 mai 2010 avec les deux
grands chorégraphes québécois,
Guy Dubé et Stéphane Cormier.
Des progrès assurés pour tous !
Ainsi, avec Dallas Country del
Monestir, les activités se déclinent
tout le temps, sur un mode plaisant.
Et des surprises vous sont encore
réservées !
Pour tout renseignement complé-
mentaire, consulter notre site
http:/country.saint.esteve.free.fr
ou appelez les numéros suivants :
04 68 53 49 25 / 04 68 92 45 04

Sardanes avec le Foment Estevenenc
Le dimanche 28 mars le Foment
Estevenenc vous invite à sa tradi-
tionnelle Ballada de Primavera.
Comme tous les ans, la ballada se
déroulera à l’espace St Mamet à
partir de 15 h 30. N’hésitez pas ;
venez danser ou venez simplement
écouter les 8 sardanes qu’interprétera
la cobla « Nova Germanor ».
Le verre de muscat vous sera offert.
Pour la deuxième fois, le Foment
organise un petit concours de chapeau
pour fêter le printemps.
Laissez parler votre imagination,
chapeaux, voiles et voilettes,

casques et casquettes, barretines
et coiffes, turbans, plumes, per-
ruques, tout est permis.
Trois prix seront décernés, le plus
beau, le plus rigolo, le plus original !
Entrée 5 euros



sports

culture
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L’amicale Philatélique
du Riberal
L’amicale philatélique du Riberal, en
partenariat avec l’Alizarine, est heureuse
de vous inviter à une présentation
surprise de Sant Jordi, 
patron de la Catalogne, qui présidera la
fête du livre et de la rose.
À cette occasion un timbre poste inédit
sera émis. Si vous désirez faire 
plaisir à un « Georges », venez chercher
son timbre samedi 10 avril de 9 h à 12 h
à la salle Jean jaurès.

Les articles déposés par les associations engagent leur propre responsabilité dans leurs écrits. La municipalité ne saurait être tenue pour responsable en quoi que ce soit.

De Bons résultats pour les Stéphanois !
Le championnat départemental
jeunes 2010 a eu lieu dimanche
7 février à St Estève. Plus de
100 jeunes joueurs des clubs
de  St Laurent - Torreilles,
Perpignan, Prades, St Cyprien,
St Nazaire, Canet et Saint-
Estève se sont affrontés sur les
terrains en simple et en double
dans les catégories poussins à
Cadets.
Cette journée a été aussi
l’occasion pour le club de bad-
minton de Saint-Estève d’ac-
cueillir 12 arbitres en formation.

Patrick Godart, juge arbitre officiel de la FFBA, aidé de Patrice
Morat et de Clémence Berthomier ont mené avec brio la gestion
de plus de 190 matchs qui se sont déroulés de 8 h à 18 h 30
sans interruption.

Les licenciés stéphanois se sont particulièrement distingués au
cours de cette rencontre puisque sept d’entre eux ont accédé au
tableau final (vainqueur : Aurélien menu en simple Minime et en
double avec Jérémy Chaix, Anthony Leveque finaliste en simple
cadet et vainqueur en double cadet avec Romain Menu, Marion
Grandener et Anna Cansouline en double minime terminent
finalistes, Emilie Piasco et Roca Annabelle termineront aussi
finalistes en poussine.

Cette manifestation n’aurait pu avoir lieu sans l’aide de la
Mairie, du Conseil Général et de tous les bénévoles du club qui
n’ont pas ménagé leurs efforts pour rendre cette journée
conviviale.

LE « PARCOURS DU CŒUR »
JOURNEE NATIONALE DE LA
FEDERATION FRANCAISE DE CAR-
DIOLOGIE, (www.fedecardio.com)
AURA LIEU CETTE ANNEE LE
SAMEDI 24 AVRIL, LE RENDEZ-
VOUS A PARTIR DE 14 H « SALLE
MEDITERRANEE » RETENEZ
CETTE DATE ET VENEZ NOM-
BREUX PARTICIPER A LA MARCHE
(DEPART 15 H) TOUT LE MONDE
EST INVITE A Y PARTICIPER.
Notre nouvelle activité « GYM

DOUCE » le mercredi après midi
de 16 h 45 à 17 h 45 Salle des
Ainés a du succès et  les
adhérents retrouvent avec plaisir
Elyse notre sympathique monitrice
du mardi.
N’oubliez pas de consulter le
panneau d’affichage et de mettre
vos suggestions dans la boîte à
lettre.

4coeuretsante@hotmail.fr

ACTIVITE THEATRE

Salle Méditerranée, le jeudi
matin de 9 h 30 à 11 h 30. 
(sauf pendant les vacances scolaires)

l Ouvert à tous, jeunes et
moins jeunes.
l A ceux qui ont du temps libre.
l OSEZ faire le premier pas...
l IL NE FAUT JAMAIS DIRE
JAMAIS...
l C’est aussi bien POUR
VOUS, que pour LES
AUTRES...
l Expression corporelle,
improvisations, etc.

l Fini la MOROSITE
l CHANGEZ-VOUS les idées.
l Sortez de chez vous.
l Ayez de nouveaux contacts.

Venez nous rejoindre, en
formant un groupe et faire vos
premiers pas sur scène avec
joie, rire et complicité.

Contactez ANNIE
au 04 68 38 70 29
ou 06 87 44 18 81

letheatreducoeur@aliceadsl.fr

Badminton
CLUB COEUR ET SANTE

Challenge Inter Communes
L’an passé, le Tennis Club de Saint-Estève, en partenariat avec
le Soler, a organisé un Tournoi Intercommunes. Ce dernier avait
pour but de faire se rencontrer les joueurs et de créer ainsi des
liens sportifs et conviviaux entre les deux clubs. L’expérience
s’est avérée payante puisque de nombreux compétiteurs ont
répondu présents. Au vu de cette réussite, nous avons souhaité
en 2010 élargir ce tournoi à quatre clubs :

Saint-Estève - Le Soler - Baho - Baixas
Le tournoi  se clôturera le 24 avril 2010

4Adultes : 7 €
4Moins de 18 ans : 5 €

Dates limites d’inscriptions pour les joueurs classés
de 30 à 2/6 : le 15 mars 2010

Les matchs devront être joués pour le 28 mars.

Renseignements :
404 68 92 79 00 (Saint-Estève)
404 68 92 18 39 (Le Soler)
406 81 66 15 73 (Baixas)
404 68 92 85 45 (Baho)

4tc.saintesteve66@fft.fr

Marche

AMICALE DES MARCHEURS CATALA
NS

L’Amical des Marcheurs Catalans organise avec le concours de la

Municipalité et du R.A.C « Les Brevets de la Marche des 5 et 10 km ».

Inscription gratuite.
RDV le 7 mars 2010 à 9 h devant le Stade « La Pinède ».

Venez nombreux !

Le théâtre du cœur

Tennis



Les articles déposés par les associations engagent leur propre responsabilité dans leurs écrits. La municipalité ne saurait être tenue pour responsable en quoi que ce soit.

sports

Il a couru aux départementaux de cross a
Baixas chez l’ami Frezoul. Bien vu de la part de
la FFA d’avoir intégré les courses hors stade au
sein de la fédération, des gars comme Germain
font le plus grand bien à notre sport par le sens
qu’ ils ont de l’accueil, par leur dévouement, par
l’amitié qu’ils savent prodiguer, par leurs expé-
riences. Merci à tous les clubs qui ont participé à
cette journée. Le Hva de l’ami Lucien qui fait 60
bornes pour venir prendre des podiums, le club de
triathlon de St Cyprien qui ne peut être classé en
FFA vient avec de superbes athlètes de tous les
âges et gagne des courses dans une discipline
qui n est pas spécialement la leur, l’athle Bompas
avec un beau groupe, les gars de Font Romeu,
les Andorrans, les marcheurs, les gars de l’Assa
d’Argelès et évidement nos hôtes de la journée
l’UPA. Le RAC a fait de belles places telles nos
écoles filles avec Diaz Solis Lieveke qui fait
seconde derrière Clémence Taboureau de l’ath-
le Bompas. Nos écoles garçon avec Schmitt
Kilian se classe second derrière Servent Gabriel
de l’UPA. L’équipe garçons se classe première
avec en plus de Kilian, Mathis Cassagne, Joan
Pla, Ollies Lucas, l’autre équipe de Saint Estève
se classe troisième. Le fruit du travail de Bernard
Corinne, Franck et Daniel, leurs éducateurs
bénévoles. En minime fille, Bardou Victoire termi-
ne à la seconde place derrière Bauve Emeline de
l’UPA. Si nous rajoutons la deuxième place de
Damien Ansillon derrière Michel Rabat du HVA
référence montagne en senior le week-end end
du RAC fut chargé en places d’honneur.

Le dimanche suivant nous avons accueilli les
clubs du département dans notre bonne ville de
Saint Esteve à l’ occasion de notre cross annuel
,qui l année prochaine sera le cross des cham-
pionnats départementaux .Un salut sportif et ami-
cal à tous les clubs tel le HVA de Lucien, les tri-
athlètes d’Aquasport, les athlètes de Bompas,
Argelès, Prades, les Marcheurs, les garçons et les

filles de l’UPA, divers licenciés d’Agde, de
Martigues  venus pour concourir sur le parcours
de cross avec brio. Un grand bravo à ces jeunes
venus en nombre, l’avenir passe par eux. Bravo à
Audrey et Magalie qui remportent leur course.
Bravo à Jean, en haut du podium des vétérans
avec son copain Taieb. Une mention spéciale à
Morgane Branchoux d’Aquasport qui a surclassé
ses concurrentes avec une aisance extraordinai-
re. Merci à nos élus et aux services municipaux
pour leur présence et leur aide. Merci au Centre
Culturel et Sportif pour son assiduité à nous
suivre. Les coureurs hors stade ayant été privés
de compétition  pour cause d’organisation de leur
cross, se sont retrouvés à Rivesaltes pour courir
un 10 km qualificatif. Beau parcours, bonne
ambiance, belle organisation de la famille Vidal,
même la « puce » d’Eric a couru. Pensons à ne
pas oublier les courses enfants lors de nos mani-
festations, ils sont tellement contents de participer
à la journée. Le RAC était en force avec 35 parti-
cipants à la course sur 250 inscrits Saint Estève

était bien représenté. Jean  termine 6ème du géné-
ral, Taieb 10ème, Franck 24ème, Fréderic 41ème. Nos
filles Gwen et Isa terminent 2nd de leur catégorie.
Les Dany’s terminent première et deuxième dans
leur catégorie. Chapeau à Kevin qui nous a rejoint
sur les hors stade. Pour son premier 10 km il a
donné tout ce qu’il a pu, il fait désormais parti de
ces malades qui courent les dimanches matin en
short dans le froid pour un tee-shirt et une ligne
dans l’indépendant.

Bienvenu mon gars au royaume de la souffran-
ce, des tendinites, des crampes, des matins
froids, des jours de pluie, mais quel plaisir de
retrouver tous ses copains sur les routes, les
chemins pour partager cette passion.

Bravo a nos filles et surtout a Gwen et Fanny qui
ont eu le culot de laisser le narrateur au bord du
chemin. Rendez vous les nines à la prochaine
course.  15

Escapade Stéphanoise Stade de la Pinède 66240 Saint Estève
Activités Encadrant Lieu Commentaires

4Mercredi 3/03 Marche Nordique Pierre départ 9 h retour 11 h
4Dimanche 7/03 Randonnée Michèle Saute montagne - les Albères
4Mercredi 10/03 Marche Nordique
413 et 14/03 Randonnée Alpine henri Canigou
4Dimanche 14/03 Ski de rando Fred / Jean Marc
4Dimanche 14/03 Ski de fond Jean Luc (élections)
4Dimanche 14/03 Randonnée Michel Traversée des Albères
4Mercredi 17/03 Marche Nordique Pierre départ 9 h retour 11 h
4Dimanche 21/03 Ski de fond Jean Luc (élections)
4Dimanche 21/03 Randonnée Michèle De St jean à St Christophe départ 9 h
4Mercredi 24/03 Marche Nordique Pierre départ 9 h retour 11 h
4Du 20/03 au 27/03 Camps d'Hiver Fred / Jean Marc
4Dimanche 28/03 Ski de fond Jean Luc
4WE 27 et 28/03 Raquette Olivier Les Bésines Inscription obligatoire
4Mercredi 27/01 Rando Nordique Pierre De 9 h à 11 h
4Mercredi 31/03 Marche Nordique Pierre départ 9 h retour 11 h

4Dimanche 4/04 Randonnée Pierre Les albères
4Lundi 05/04 Cargolade Fabienne
4Mercredi 7/04 Marche Nordique Pierre départ 9 h retour 11 h
4Les 06 et 07/04 Cartographie 1 Fred de 19 h à 22 h
4Dimanche 11/04 Ski de fond Jean Luc
4Dimanche 11/04 Rando Nathalie / Lucie Vingrau
4Du 17/04 au 21/04 Camps printemps : Escalade /Randonnée André / Pierre Sainte Victoire Réservation auprès d'André
4WE 24/25/04 Cartographie 2 Les bouillouses départ 9h retour 11h
4Mercredi 28/04 Marche Nordique Pierre 

Escalade (halle Frison Roche) : le lundi et jeudi de 18 h 30 à 20 h. Le mardi de 18 h à 22 h Déversud à un prix préférentiel. Le samedi A/M falaises
Pour tous renseignements, contacter la Mairie, le centre sportif et culturel, notre permanence stade de la Pinède le jeudi soir de 20 h à 21 h, 
notre site Internet http://st-estève.ffcam.fr ou par tél. au 04 68 61 50 59 ou au 06 87 24 57 89

Mars

Avril

Randonnées

Course

IL COURT, IL COURT, LE RAC



4Samedi 13 mars : « Journée de la Femme » &
« Printemps des Poètes » (p.5).

4Dimanche 28 mars : « Ballade de Sardane » à St
MAMET organisé par le FOMENT ESTEVENENC (p.13).

4Dimanche 28 mars : « Carnaval de la Bressola »
salle Jean Jaurès.

4Dimanche 4 avril :
Fête de Pâques
à l’étang.
Animation musicale avec
« Sans contre façon ».

4Samedi 10 et
dimanche 11 avril :
« Opération
BRIOCHES » organisée
par l’A.D.A.P.E.I -
Distribution de brioches
sur la voie publique par
des Bénévoles.

4Samedi 10 avril 

Sant Jordi
à partir de 10 h, place de la mairie

4Le matin de 9 h à 12 h, salle Jean Jaurès, exposition
inédite de Sant Jordi avec émission d'un timbre poste
à tirage limité
4Stands d’auteurs et d’éditeurs locaux
4Stand de L’Amicale Philatélique du Riberal
4Moment musical traditionnel avec l’association du
SALANC’AIRES (instruments : sacs de gemets)
4Concours de dessins Sant Jordi
Comme chaque année, à l’occasion de la Sant Jordi,
fête du livre de la rose, la bibliothèque municipale
organise un concours de dessin pour les jeunes stéphanois.
Le thème 2010 est :

« Dessine-moi une rose… »
Les dessins sont à déposer à la bibliothèque (durant
les heures d’ouverture) jusqu’au 27 mars. 
Les enfants se verront récompensés le samedi 10 avril,
à 11 h 30, place de la mairie. Participation gratuite

4Du 16 avril au 25 avril 2010
Délire et Fantaisies propose l’Exposition 

COCO & FANTAISIE
« Le Café des Délires », vernissage vendredi 16
avril à 18 h 30 avec événementiel, au Mas
Carbasse.
Plusieurs soirées à thèmes nous emmèneront au-delà
de ces horaires... Dans l’esprit Café théâtre, projet cher
à Corinne Mompo à qui cette exposition rend hommage,
les artistes l’ayant côtoyée transformeront le Mas
Carbasse en un lieu convivial et créatif.

Du sol au plafond, tout
sera conçu pour créer
l’atmosphère d’un café
théâtre selon le délire des
plasticiens en tout genre
faisant la part belle à l’art
récup.
Le cabinet des curiosités,
le fantôme de l’âtre et
autres
surprises prouvent que
cette exposition reste
dans la lignée
exubérante, des « Délire
et Fantaisie ».

4Samedi 17 avril après-midi et dimanche 18 avril :
Kermesse paroissiale à Saint Mamet.

4Du 30 avril au 9 mai
Vous avez RDV

avec la lune(p.12)

4Le 30 avril, Mas Carbasse, 18 h 30 : inauguration de
l’exposition « La lune sous toutes ses phases » Entrée libre.

4Le 1er mai, salle Jean Jaurès, 20h 30 : « Voyage dans la
lune » par le Tara Théâtre d’après l’œuvre de Cyrano de
Bergerac. Entrée : 8 €, gratuit pour les enfants.

4Le 2 mai, salle Jaurès, 17h 30 : Cinéma en partenariat
avec l’Institut Jean Vigo. Entrée libre.

4Le 3 mai, salle Jaurès, 18h 30 : « La lune, marqueur du
temps », conférence par M. Bernard Arquier. Entrée libre.

4Le 4 mai, salle du CNS (piscine), 20 h 30 :
« Astronomie de la lune », conférence par M. Roger Tabary
et observation sur le terrain grâce à la collaboration du club
TERRE-UNIVERS du Soler. Entrée libre.

4Le 5 mai, Mas Saint Mamet, 18h 30 : Heure musicale :
« Entretien sur la pluralité des mondes connus » de
Fontenelle avec l’ensemble Sarabande. Entrée libre.

4Le 6 mai, Mas Carbasse, 20h 30 : « Contes de la lune »
animée par Pierre Denizet et Léa Cabrera
(Bibliothèque municipale). Entrée libre.

4Le vendredi 7 mai, Mas Saint Mamet, 18h 30 :
« Lune d’Occident, Lune d’Orient » conférence par
M. François Picard. Entrée libre.

4Le samedi 8 mai, sur la Place Saint-Mamet, 19 h 30 :
Pique-nique au clair de lune, soirée animée par
l’orchestre Elie Buxeda, jeux des RDV. Réservation
possible de plateaux pique-nique. Entrée libre.

4Le dimanche 9 mai, Mas Saint Mamet, 17 h 30 :
« Hommage à la lune », concert avec le baryton Dominique
Côté et la pianiste accompagnatrice Nino Pavlenichvili.
Entrée : 10 € - tarif réduit : 5 €

Nous informons les lecteurs que le

Saint-Estève Magazine paraît tous les deux mois.

Les articles devront être déposés au plus tard

le 12 avril pour le magazine de Mai / Juin 2010.

Les articles déposés par les associations engagent leur propre

responsabilité dans leurs écrits. La municipalité ne saurait être

tenue pour responsable en quoi que ce soit.

Mairie de Saint-Estève - Rue de la République

04 68 38 23 00 - www.st-estève.com

Utilisez l’adresse e-mail de la mairie, rapide et efficace :

secretariat.mairie@st-esteve.com
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